
Boviclic : Maîtrisez-vous votre logiciel ?

Sur la page inventaire, sélectionnez tous vos bovins qui doivent monter à l’alpage A
en cochant le petit carré à chaque du numéro à 10 chiffres.

Notifier les transhumancesNotifier les transhumancesNotifier les transhumances
Via Boviclic, vous pouvez déclarer les transhumances.

Comment déclarer rapidement le départ en transhumance (alpage, pâture à
distance dans une exploitation de type 20) ? 

Les animaux sélectionnés apparaissent marron. 

Vous pouvez faire cette déclaration le jour du départ, ou dans les 7 jours suivant le
départ en transhumance.



 Une fois tous les bovins sélectionnés, cliquer à gauche dans le menu “Notifier” puis
“Mouvements saisonniers” puis “Départ mouvements saisonniers”.

L’écran de saisie des départs de mouvements saisonniers apparaît. 

Saisir la date de départ en
transhumance.

Saisir la date prévue de
retour à l’exploitation.

Saisir l’exploitation de transhumance.

Le logiciel vous propose toutes les exploitations saisonnières de type 20 auxquelles
vous avez déjà envoyé des bovins. Si l’alpage n’apparaît pas dans la liste, contactez

l’identification à la Chambre d’Agriculture.



Attention, vérifiez bien la liste de bovins sélectionnés (qu’il n’y ait pas d’erreurs) avant de valider.
Une fois tous les renseignements complétés, vous pouvez valider en cliquant sur “enregistrer”. 

Un message qui confirme l’enregistrement du mouvement apparaît brièvement.
Si vous retournez dans l’inventaire, les bovins en transhumance apparaissent en vert. 

Pour savoir sur quelle exploitation saisonnière est un bovin, il faut aller sur la fiche bovin en
cliquant sur la loupe à droite, et vous voyez en bas le mouvement saisonnier.
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